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Comme les années précédentes les enfants, il vous faut
retrouver le nombre de sapins qui sont cachés dans ce

bulletin. Solution page 58.



Chers amis,

Amicalement,
Catherine Masson-Soulard

A l’heure où s’achève le mandat que vous m’avez accordé, je tenais à vous
remercier de la confiance que vous m’avez accordée ainsi qu’à l’’ensemble des
membres de l’équipe municipale.
Ce numéro revêt une portée particulière : il s’agit du 100ᵉ bulletin annuel de notre
commune. Cent publications qui, au fil des années, ont accompagné la vie de Puy
de Serre, témoignant de son évolution, de ses projets, de ses réussites et parfois de
ses défis. 
C’est aussi le reflet d’une continuité dans l’engagement public et dans la
communication de proximité que nous avons toujours voulu maintenir, et même
accentuer pour vous informer rapidement, de manière transparente de toutes nos
actions.

Je tiens à saluer le dynamisme de notre tissu associatif, véritable pilier de la vie locale. Nous les accompagnons en
facilitant la mise en place d’actions et/ou d’activités.
Par leur engagement et leur dévouement, les bénévoles animent notre village, créent du lien et participent activement à
son attractivité. 

Notre commune s’inscrit également dans un cadre plus large : celui où la coopération entre villages voisins est une
nécessité autant qu’une évidence.
Dans un contexte de contraintes budgétaires et d’enjeux partagés, le travail collectif entre les communes du Sud Vendée
est un levier majeur de développement. 
Ensemble, nous devons continuer à unir nos forces pour valoriser nos atouts, renforcer nos services, soutenir nos
habitants, et le tissu économique de notre territoire.
En ce temps de bilan, je mesure avec humilité le chemin parcouru, les projets menés ou encore en cours  grâce à
l’implication de chacun, comme à l'accoutumée vous les retrouverez sur les pages dédiées.
Je remercie les élus, les agents municipaux et vous, les citoyens, car l’administration d’une commune relève d’une action
collective, patiente et exigeante. 
Celle-ci témoigne de notre attachement à un modèle rural vivant, solidaire et tourné vers l’avenir.
Plus que jamais, je reste convaincue que l’avenir de Puy de Serre se construira dans la continuité du dialogue, de la
responsabilité partagée et du respect des différences. 

Au nom de l’ensemble de l’équipe municipale et des agents communaux, je vous adresse mes vœux les plus sincères
pour cette nouvelle année. Qu’elle soit porteuse de réussite, de sérénité et de bonheur pour chacune et chacun d’entre
vous, et qu’elle vous garde en bonne santé, ce bien si précieux.

À l’aube d’une nouvelle étape de la vie municipale, puissions-nous continuer à placer le dialogue, le respect et l’intérêt
général au cœur de notre engagement collectif, pour que Puy de Serre demeure une commune unie, dynamique et
accueillante.

A Puy de Serre, nous savons que le développement durable et harmonieux de
notre territoire repose avant tout sur la capacité de chacun à agir dans l’intérêt
général.
Dans un monde où les tensions sont réelles, il nous appartient au niveau local de
cultiver l’apaisement, la concertation et le respect mutuel.

J’ai une pensée toute particulière pour celles et ceux d’entre vous qui ont perdu un être cher, qui affrontent la maladie, la
solitude ou l’éloignement des leurs. Que chacun trouve, au sein de notre communauté, soutien, réconfort et bienveillance
dans ces moments difficiles.
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C’est ensemble, dans l’intérêt de tous, dans un esprit de confiance et de coopération que nous ferons rayonner
notre commune.

Ces dernières années ont mis à l’épreuve bien des certitudes, tant sur le plan
économique que social et politique. Pourtant, malgré ces instabilités, notre
commune a su préserver ce qui fait sa force et son identité : la solidarité, la
proximité et le sens du collectif.

Car, c’est dans l’unité et non dans la division, que nous pourrons construire un avenir porteur de sens pour notre
commune.



En 1978, paraissait le numéro 1
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En mai 1978, le premier numéro du bulletin communal était édité par la Mairie de
Puy de Serre. Au fil du temps et des années, la publication a évolué. Pendant
longtemps, celle-ci était trimestrielle, puis semestrielle( à partir du N° 66 en
décembre 1995 et enfin annuelle depuis le N° 74 de décembre 1999.
Bien sûr en changeant de périodicité, il est devenu plus riche, plus complet. Avec le
développement de l’informatique, puis du numérique, la qualité s’est améliorée.

Nous avons choisi, ici, de retranscrire la première et la dernière page de ce premier
numéro.

Un peu d’histoire...
Avant la Révolution de 1789 : 

A l’époque de la monarchie, sous l’ancien régime, tout au moins il y  quatre siècles,
la paroisse de PUY DE SERRE groupait trois fiefs distincts qui rendaient aveu à la
seigneurie de Vouvant, c’est à dire lui étaient soumis en tant que vassaux et lui
devaient les obligations féodales de l’époque. Ces trois fiefs étaient PUY DE
SERRE BARROT et BRIANDIERE. Voici un texte de la revue du Bas-Poitou qui
donne quelques précisions à ce sujet :

“ Il ne reste que trois aveux de la basse justice de PUY DE SERRE, fief réuni à la couronne à la même époque que
VOUVANT. L’aveu de 1609 fut rendu par Dame Jeanne de Poix, femme de messire Guillaume FOUQUET,
chevalier des Ordres, et veuve de messire Guy GIRARD, écuyer, comme mère et tutrice de Louise GIRARD, fille
mineure du premier lit. Louise GIRARD épousa René de Varenne, chevalier qui fut par elle marquis de PUY DE
SERRE, et qui fit aveu en 1635. Louise devint veuve et survécut jusqu’en 1673 au moins. C’est à sa mort, que PUY
DE SERRE fit retour à VOUVANT, puis au Roi. L’ancien château de PUY DE SERRE, dont il ne reste aujourd’hui
que le souvenir...., témoigne du rang élevé que tenaient ses anciens seigneurs.”
     A la fin du XVIIe siècle, la paroisse de PUY DE SERRE fut rattachée à celle de FAYMOREAU, ainsi qu’en
témoigne un état de l’évèque de cette époque :
“PUY DE SERRE, paroisse réunie à FAYE-MOREAU, le 8 septembre 1674; il y a un maître d’école qui est de la
paroisse.Il y a longtemps qu’il enseigne et s’en acquitte bien. Il reçoit aussi des petites filles. (Revue du Bas-Poitou
de 1909).”
     De cette époque déjà lointaine, la Mairie détient des documents d’état civil ( Registres de mariages, baptêmes et
enterrements ) remontant à 1682, tenus par les curés et parfois difficiles à déchiffrer.

Après la Révolution :
     Avec l’avènement de la République, apparaissent les premiers agents municipaux, officiers publics d’état civils,
maires des communes. Le nom de PUY DE SERRE subit alors quelques déformations, en raison des
interprétations et écritures certaines. On peut lire ainsi “Puidsaire, Puid Serre, Pied-Serre, Pui de Serre” selon les
années et les rédacteurs.
     Administrativement, il est à noter que la commune est rattachée au canton de LOGE-FOUGEREUSE. 
     Plus tard, le 20 février 1828, une ordonnance du Préfet prononce la réunion de PUY de SERRE à
FAYMOREAU, pour des raisons de gestion financière, comme ce fut fait pour d’autres petites communes ( telles
Les Loges et Saint Hilaire sur l’Autise, qui formèrent Saint Hilaire des Loges.
     Cette union ne fut pas acceptée par la population, la raison majeure étant la difficulté des communications (
l’école, l’église étant à Faymoreau ).
     De 1840 à 1850, le conseil municipal ne cessa de réclamer la séparation. La préfecture désigna une
commission pour étudier la demande; elle se montra défavorable. Elle se heurta à une vive opposition des
partisans de la commune. Finalement, en 1851, après 23 ans de fusion malheureuse, Puy de Serre redevenait lui
même...... et l’est resté depuis cette date.
és bâties 17 Ha ; landes, étangs et divers 13 Ha.



En 2018, quarante ans après ce premier numéro, la municipalité publiait le n°93, Jean-Louis MALLET, maire de la
commune évoquait le centenaire de l’Armistice de la 1ère guerre mondiale, le projet de “nouvelle commune” avec
Foussais-Payré, Faymoreau et Vouvant, la rénovation de l’église.
Une particularité, des différences..., le mot du maire était traduit en anglais compte tenu de l’importance de la
communauté anglophone sur notre commune à l’époque.
Dans le bulletin, on pouvait aussi y retrouver l’ensemble des procès-verbaux de l’année.

Depuis la première édition, quelle que soit l’équipe municipale, la volonté a toujours été d’informer sur les projets, les
travaux, la vie de la communauté.

La force de nos petites communes rurales, ou plutôt les forces de nos villages sont multiples :
Les paysages, une qualité de vie incomparable, en lien direct avec la nature qui permet de côtoyer la faune locale,
C’est avoir accès à des produits de qualité, grâce à la vente directe mise en place par les producteurs locaux ou de
faire un potager car les terrains des habitations sont plus spacieux.

Dans nos villages, on prend le temps de connaître ses voisins, de discuter, de partager ; on s’entraide volontiers, que
ce soit pour des travaux, un covoiturage ou simplement pour veiller les uns sur les autres. 
Cette solidarité renforce le sentiment d’appartenance et crée un cadre de vie agréable.

Les associations, nombreuses sur notre commune permettent de développer du lien social.

À l’heure de l’omniprésence des réseaux sociaux, où les interactions se dématérialisent et se fragmentent, la
commune rurale demeure un espace privilégié de proximité et de contact humain où les individus se rencontrent
encore « en vrai » : devant l’école, ou lors des fêtes locales, conversations informelles, et relations
intergénérationnelles, constituent un lien précieux que la ruralité préserve encore.

Il ne s’agit pas pour autant de rejeter en bloc la modernité. Les outils numériques, utilisés avec discernement, peuvent
enrichir la vie locale et faciliter l’accès à l’information.
L’enjeu n’est donc pas de s’opposer au progrès, mais de l’adapter pour qu’il serve la cohésion au lieu de l’affaiblir.
Autrement dit, la modernité doit rester au service des personnes, et non l’inverse.

C’est précisément dans cette optique que le bulletin annuel doit continuer d’exister tant en format papier que sur le site
internet de la commune.

Un peu de géographie.....
Chacun sait que notre commune appartient à la région agricole du Bas-Bocage. Du point culminant ( altitude 121 à
la Patte d’Oie) on découvre le très joli panorama des collines de Vendée au Nord. Le point le plus bas à 72 m à
Fleuriau. La Vendée constitue la limite Est sur 4kms.
     La superficie totale est de 1348 Ha, dont la propriété est répartie approximativement ainsi : État (Eaux et forêts )
328 Ha, Commune 4 Ha, autres propriétaires 1.016 Ha.
     La vocation agricole de notre secteur explique l’utilisation de notre territoire : terres 732 Ha; prés 149 Ha;
vergers, vignes, jardins 56 Ha; bois et forêts 381 Ha ; propriétés bâties 17 Ha ; landes, étangs et divers 13 Ha.

A la fin de ce premier numéro, Jean Mallet, maire de la commune ajoutait une note personnelle :

“Ce numéro d’information municipal se termine.
Il pourra nous permettre de mieux connaître notre commune, son passé, l’actualité, son budget, ses projets.

Pour continuer dans l’information, nous tenons à votre disposition deux choses :
le détail mensuel établi par Rémi Delhumeau des travaux effectués : entretien, neuf, réparation.
la provenance, la destination, la date de chaque livraison faite à la commune.

Tout cela afin que chacun sache ce qui se passe.
           Et puis: un appel : Aidez-nous à entretenir, à développer tout ce qui est bien

au service de ceux qui vivent chez nous
au service de ceux qui y viennent
au service de ceux qui vivront après nous, de la même manière que nous bénéficions des améliorations réalisées
dans le passé.

Enfin, que soient remerciés aussi toutes celles et tous ceux qui, jeunes et adultes aident et aideront sous n’importe
quelle forme ceux qui travaillent pour le bien commun.”

Jean MALLET
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Permanences sociales
Foyer soleil

Foussais-Payré
Assistante sociale : 

Mme Bailly
1er et 3ème mardi du mois 

de 14h à 17h
Tél. : 02.51.53.67.00

Sous-Préfecture
16 quai Victor Hugo
Fontenay le Comte
Tél. : 02.51.50.14.20

www.vendee.pref.gouv.fr

DDTM de la Vendée 
18 quai Victor Hugo
Fontenay le Comte
Tél. : 02.51.50.14.20

ADS (Urbanisme) : 02.51.53.11.90

ERDF-ENEDIS
Tél. : 0810.129.294

SAUR 
Du lundi au vendredi 

de 8h à 19h 
Tél. : 02.51.37.01.09

Mémento

Cabinet Infirmier
Du lundi au vendredi
de 11h30 à 12h30
Tél. : 02.51.51.42.31

Communauté de communes
Vendée Sèvre Autise

20 rue de la Gare
Rives d'Autise

Tél. : 02.51.50.48.80

Mardi, jeudi, vendredi, samedi
de 9h00 à 12h00

Tél. : 02.51.00.43.37
Mail : accueil@puydeserre.fr

www.puydeserre.fr

Numéros d'Urgence
15 SAMU
18 POMPIERS
17 POLICE NATIONALE
115 SAMU SOCIAL
119 ENFANCE EN DANGER
112 URGENCE

Portage des repas à
domicile

EHPAD Aliénor d'Aquitaine
Tél. : 02.51.52.48.48

Mairie et Agence postale

Les Quatre Vents
Puy de Serre

28 rue de la Vendée
Tél. : 02.51.00.50.77

Les Milles Pattes
Foussais-Payré

 Tél. : 02.51.51.41.06

Maison Intercommunale 
de Loisirs (MIL) 
Rives d'Autise

Tél. : 02 51 50 48 76 

Les Galibots
Faymoreau

Coron des Bas de Soie
Tél. : 02.51.00.47.26

Centres de Loisirs

Ecoles

Correspondant Ouest-France
Philippe CADAU

Tél. : 02 51 00 56 31 /06 85 36 15 94
philippe.cadau@wanadoo.fr

Correspondante magazine “Côté
Sud Vendée”

Rosa CHAGNON 
Tél. : 07 77 99 71 87

rosachagnon@outlook.fr6



DEMPURE Alain, le 31 mai, 71 ans
PERRIN Ginette, le 23 septembre, 88 ans

BIOU Elliott, né le 9 janvier 2025

Naissances

Ils nous ont quittés

GIRARD LEBLAIN Wayatt, né le 2 février 2025

VINCENS Augustin, né le 8 juin 2025

s
Pacs
Jérémy MERCIER et Estelle LEMONNIER, le 30 juin 2025
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JOGUET Liliana, née le 4 juillet 2025

Etat civil



 Jan﻿vier 25
Délibération crédits investissements ¼ des dépenses 2024
Délibération Sydev contribution annuelle d’éclairage  
Délibération Subventions aux Associations
Délibération Don solidarité Mayotte
Délibération étude assainissement atelier municipal et locatif 32 rue de la Vendée
Délibération du nouveau contrat de location de salles
Délibération convention de répartition de missions entre EPCI et les communes
membres instruction des autorisation droit des sols
Délibération transformation juridique de Géo Vendée

Synthèse des décisions du
conseil municipal

Février 25
Délibération votre des taux d’imposition 2025  (taxes communales) : Inchangés.
Délibération régime indemnitaire tenant compte des fonctions de sujetions, de l’expertise et de
l’engagement professionnel (RIFSEEP)
Délibération devis téléphonie et fibre optique

Avril 25
Délibération attribution d’avantage en nature des collectivités
Délibération taxe d’aménagement
Délibération nouvelle convention de l’association de chasse la St Hubert
Délibération “dénonciation des conventions du RPI des 07/11/2000 et 10/10/2001
Délibération convention des Feux récompense
Délibération jury d’assises 
Motion contre l’agrivoltaïsme
Délibération voirie communale 2025
Délibération dénomination de l’allée entre la rue de la Vendée et la rue de Fleuriau

Mars 25
Délibération approbation du compte de gestion 2024 (commune et lotissement)
Délibération approbation du compte administratif 2024 (commune et lotissement)
Délibération affectation des résultats 2024, Report Budget primitif 2025 (commune et lotissement)
Délibération budget primitif 2025 (commune et lotissement)

L'intégralité des procès -verbaux est accessible en mairie ou sur le site internet.

Juin 25
Délibération tarif restaurant scolaire 2025-2026
Délibération pique-nique 14 juillet 2025
Délibération participation prise en charge réseau électrique raccordement terrain l’Aurière
Délibération choix devis acquisition mobilier urbain
Délibération étude chiffrage partie espace socio-culturel (bâtiment école) 

Juillet 25
Délibération choix marché public voirie communale 2025
Délibération accord local de répartition des représentants communautaires en vue des échéances
électorales de Mars 2026
Délibération convention RPI : transport scolaire
Délibération convention RPI : restaurant scolaire et accueil périscolaire
Délibération convention RPI : fonctionnement du RPI
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Il n’y a pas eu de conseil en mai 2025.

La validation des 3 conventions RPI marque un aboutissement de près de 5 ans et demi de travail
pour une répartition financière juste entre nos deux communes ainsi qu’une mise à jour concernant
le fonctionnement quotidien du regroupement pédagogique.



Octobre 25
Délibération pour congrès des maires
Délibération contrat groupe 2026-2029 Assurance statutaire du personnel.
Délibération Fond de concours pour l’élagage, le broyage et le balayage
Délibération Modification des statuts CCVSA, prise de compétence PLUI (Plan
d’Urbanisme Intercommunal) 

Novembre 25
Délibération protection sociale participation employeur obligatoire au 1/01/2026               
Délibération convention territoriale de territoire (CTG) 2026-2030  

Décembre 25
Délibération Godet AR Hydraulique
Délibération fibre optique école
Délibération achat de matériel salle de spectacle association VICS

Année
  Début

Durée Intérêts Banque Objet Montant
Capital
restant dû

 Intérêt
Capital
amorti

Reste à
remb.

Année
de fin

08/06/2018 15 ans 1,45
Crédit
Agricole

Travaux
église

100.000 € 62 570,19 €  907,27 € 6 558,69 € 62 570.19 € 2033

Budget principal
Etat des emprunts

Tarif du cimetière communal au 01/01/2024

Concessions 30 ans  : 70 € Columbarium 30 ans  : 900 €
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Bâti : 36.57 %
Non bâti : 48.41 %
Taxe habitation secondaire : 23.13 %

Ces taux n’ont pas évolué depuis 2013.

Montants et taux  des taxes communales

Montant des recettes 2023  des taxes communales

Bâti : 176 €
Non bâti : 3 496 €

Taux des recettes 2023  des taxes communales

septembre  25
Délibération accord local de répartition des représentants communautaires en vue des
échéances électorales de Mars 2026
Délibération convention RPI : transport scolaire
Délibération convention RPI : restaurant scolaire et accueil périscolaire
Délibération convention RPI : fonctionnement du RPI



Budget principal Titres et 
mandats 2024
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Evolution financière de la
commune depuis 2021

Comme l’an passé, nous vous présentons l’évolution financière de la commune.
Vous pouvez avoir ainsi les détails des dépenses complétés par nos explications.

Pour l’exercice 2024, on note une progression des charges de fonctionnement.
Elle s’explique principalement par l’entretien des bâtiments, des dépenses
exceptionnelles comme le dégazage de la cuve à fioul (2 806,20 €) son
enlèvement (1 855,20 €) les analyses de puits et de terrain (710 €) ainsi que les
achats de l’institutrice suite à l’obtention d’une subvention de 20 000 €.
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Concernant les charges de personnel, le licenciement d’un agent communal entraine le paiement des
indemnités de licenciement et le chômage pendant 2 ans (11 050 € sur 2024 d’indemnités de
licenciement + l’Allocation de Retour à l’Emploi (9 500 € ARE prévues sur 2025). Les collectivités
territoriales ne cotisant pas à l’assurance chômage, ce sont elles qui supportent le paiement des
indemnités et de l’allocation.
La prime pour le pouvoir d’achat a été votée pour les agents communaux. 
A noter, la gestion des bulletins de salaires est externalisée (1 .900 €) il convient également d’intégrer la
participation de la commune à la police intercommunale (1.291,68 €) ces deux postes sont également
affectés au chapitre “charges de personnel”. 
La masse salariale réelle  des agents de la commune est de 38,32 % sur le budget communal.  

La mairie fait l’avance des
équipements et matériels
choisis par l’institutrice. 
Elle reste dans l’attente du
versement de la subvention.

Le poste électricité a diminué, le montant de 2023 était relatif à la crise énergétique, celui de l’eau est
équivalent. Le Fioul affiche une légère différence de 154 € par rapport à 2023.
Malgré l’inflation de 2% en 2024, les achats alimentaires ont été maitrisés seulement + 182 € par rapport
à 2023 et le pourcentage en bio a permis à la commune d’obtenir le Label Etablissement Bio engagé.

Sur le poste “petits matériels”, il s’agit principalement d’achats divers pour l’entretien des bâtiments
communaux (école, cantine et salle des assos, arbustes pour les Floralies (subvention obtenue), de
matériel choisi par l’institutrice dans le cadre de sa subvention (hôtel à insectes, mur d’escalade, matelas
de réception, poufs)  achat d’un projecteur LED pour l’église, d’un adaptateur et un antivol pour le
microtracteur et la remorque, ainsi que les manges-debout mis à disposition des associations
communales.



Tous Consommation EF
Electrique

0

000

000

000

000

2021 2022 2023 2024 2025

Focus sur l’évolution de la consommation de l’éclairage public :

2021 10 579,05€

2022 3 083,02€

2023 3 766,66€

2024 3 399,25€
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Sources : Sydev,
syndicat départemental 

Coût éclairage public facturé par SYDEV abonnement inclus. 
Par délibération du conseil municipal de février 2022, les horaires de l’éclairage public ont été abaissés
à 21h, voté comme suit : 5 voix pour éteindre à 21h (voix du Maire), 5 voix pour éteindre à 22h et une
voix pour éteindre à 21h30.
Le coût du poste “éclairage public” a significativement baissé malgré l’augmentation du coût de
l’électricité. 
Cette décision a eu également un impact sur la biodiversité nocturne.
L’année 2025 n’est naturellement pas complète, par conséquent, nous ne pouvons indiquer de chiffres

Sur le tableau suivant, tableau 2, ci-après

Fêtes et cérémonies : Pique-nique du 14 juillet, Repas des aînés, Gerbes commémorations et celle pour le  
Maire de Faymoreau, Brioches réunions assos et “Octobre Rose”, cérémonie des vœux. 
L’achat de vin a servi pour la cérémonie des voeux et le Label Bio Engagé en mars 2025. 

Budget des fournitures scolaires 1500 € auquel s’ajoutent les achats de la convention NEFLE pour 1
768,68 € subventionnés.
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En 2024, le Sycodem a augmenté la tarification des professionnels, d’où l’augmentation de 7,47 %. 
(Détails sur le Procès Verbal de mars 2025 accessible sur le site de la commune).

La suppression d’un point Sycodem de la commune avait permis de réaliser une économie de 340 €
entre 2022 et 2023.
Cela a diminué l’impact de l’augmentation de 2024.

Compte tenu de la titularisation de l’agent d’accueil, le poste “personnel non titulaire” a
significativement baissé.
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Nous avons réalisé des graphiques sur les 4 derniers exercices pour vous donner une vision instantanée
des évolutions des différents postes. Nous espérons que cela vous permettra de suivre facilement les
comptes de la commune.

Recettes de fonctionnement :

On constate une baisse des recettes (impôts et dotations).
Constat général pour l’ensemble des collectivités locales.
Vente de bois pour 232,50 €, l’occupation du domaine public par Orange 636,38 €, les services
périscolaires (cantine) 15 343,60 €, le pique-nique 14 juillet 643 €, les locations du mini-bus : 565,62 €, 
de la salle du bois du roc,  de la salle de danse, locatif : 4490 € et la vente tracteur agricole 18 358 €.



Cela concerne différentes aides, comme des “amendes de police”, subvention du Département (4 056 €) 
Dotations et fonds divers : FCTVA, taxe d’aménagement (constructions neuves), excédents de
fonctionnement capitalisé.
-Taxe d’aménagement 1 339 € 
-Sortie de bien, matériel roulant : tracteur agricole.

Recettes et dépenses d’investissement :

Les immobilisations corporelles concernent les différents achats effectués, comme le tracteur Iseki +
remorque 29 789 €, panneaux signalisation lieux dits + intramuros 2 442 €, Four (3 552 €) pour la
cantine + structure, tableau interactif vidéoprojecteur école 6064 € (sub à venir), lave-vaisselle salle du
bois du roc (2 652 €).

Dettes : Emprunt de 50 000€ de 2014 pour le Centre-bourg s’est terminé en juillet 2024.
Reste en cours emprunt de 2018 pour 150 000€ travaux de l’église qui s’achève en juin 2033, solde
restant dû à : 62 570.19 €.
Cela va nous permettre d’aborder sereinement les investissements nécessaires sur les bâtiments de
l’école et les locatifs.
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Réalisations communales
Inauguration Label Territoire bio engagé
Un label qui valorise l’engagement commun des agriculteurs du territoire et de
l’équipe municipale pour un environnement plus sain et respectueux.
Cette labellisation fait de notre commune la première de Vendée à obtenir ce double
label. 
Elle rejoint ainsi les 41 municipalités en France qui se sont engagées dans cette
démarche.
Grâce à la distinction de Puy de Serre, d’autres communes de Vendée ont choisi
également de travailler pour l’obtention du Label. 
Notre commune  s’engage et inspire les autres territoires... C’est une belle
reconnaissance .
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De gauche à droite : les conseillers municipaux Laurence Noblet, Jacky Guithon, Daniel David 2ème vice-président de la
CCVSA en charge du PCAET (Plan-Climat-Air-Energie Territorial) Fanny Lemaire, Présidente d’Interbio des Pays de la
Loire, Juliette Renault chargée de mission nutrition Interbio, Isabelle Rouillé Catherine Masson Soulard, maire de Puy de
Serre, Muriel Mathé cantinière, Philppe Cadau 1er adjoint, Stéphane Guillon conseiller départemental.

En Vendée, la
communauté de
communes du pays des
Herbiers a obtenu
seulement le Label pour
15.65% de sa surface
agricole utile en bio.

Vous souhaitez plus
d’information ?
Il vous suffit de vous
connecter au site de la
commune, onglet “vivre et
s’installer à Puy de Serre”
puis “Labels et distinctions”

Nous remercions les agriculteurs de Puy de Serre et notre cantinière.

Les producteurs locaux avec lesquels nous
travaillons sont : 

Le jardin du soleil levant à Puy de Serre

Graines Autise à Rives d’Autise

Le fournil des lumières à St Maurice des Noues

Les fraises Chaigneau à Foussais-Payré

Yannick Porcher à Rives d’Autise



Salle du bois du roc

Réalisations communales

Nettoyage de printemps réalisé par les
conseillers.
Vitres, gouttières, balayage... cela
contribue en même temps à une
vérification de l’état du bâtiment et à
d’éventuelles réparations de dernière
minute.
Le chemin d’accès au bloc sanitaire a été
nettoyé par l’agent communal.

Nous poursuivons l’amélioration des services et la mise en conformité de la salle du bois du Roc.
Un lave-vaisselle professionnel a été acquis, l’objectif est d’apporter plus de confort mais
également de limiter la consommation d’eau. 
L’installation électrique a été améliorée pour simplifier son utilisation par les locataires.
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Salle du bois du roc

Réalisations communales

Nous avons également acheté de la vaisselle en
complément du lave-vaisselle pour plus de
commodité. 
Un meuble a été récupéré gratuitement au
collège de St Hilaire des Loges par Philippe
Cadau. Il permettra le stockage de la vaisselle. 
Nous continuons à valoriser le réemploi, tant
pour son impact écologique que pour le coût
financier qu’il représente.

Pour sécuriser les alentours de la salle une entreprise est intervenue et a également éclairci la parcelle
de sapins située avant la salle. Ce travail a été réalisé avec le concours de l’ONF.

Dans les dépenses, on trouve l’électricité, l’eau, la
redevance du Sycodem, la maintenance du
défibrillateur et les travaux d’entretien et
d’aménagement.
L’augmentation 2024 est principalement due à l’étude
de filière pour l’assainissement (990 €) et la redevance
incitative Sycodem qui a évolué. (détail sur le procès
verbal de mars 2025).

Les personnes louant la salle sont en majorité
hors commune, le conseil municipal a choisi de
maintenir une différence tarifaire pour les
habitants de Puy de Serre soit 70 € + 45 € la
journée supplémentaire. 
Par ailleurs, la gratuité de l’occupation de la salle
est proposée une fois par an pour les EHPAD du
CIAS de la communauté de communes Vendée
Sèvre Autise à l’instar des associations
communales.
Dans le cadre d’une location à la demi-journée
en semaine un tarif différent a été décidé pour
les écoles des communes limitrophes, les
associations, EHPAD, soit 40 € la journée et 25 €
la demi-journée.

La salle du bois du roc est appréciée par tout le monde.  
Pour que nous puissions continuer d’en profiter, la
participation de tous à son entretien est indispensable.
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En 2024, nous avions
procédé à une étude
pour la mise aux normes
de l’assainissement de la
salle du bois du roc. 
En  2025 l’assainissement
a été fait. 

En 2024, nous avons eu 9 locations “commune” et 18
“hors commune”. Ehpad, associations hors communes,
écoles représentent 3 locations.
Le montant global des locations s’élève à 4 330€.



Sécurité des personnes : installation des feux récompenses

Réalisations communales

Le conseil municipal a souhaité compléter les dispositifs de sécurité pour
diminuer la vitesse des véhicules dans le centre bourg.
Après les ralentisseurs, deux feux récompenses ont été installés sur les rues du
bois du roc et de la gâtine.
Ces deux feux ont été subventionnés à 80 % le reste à charge de la commune
est de 3 662 €.
Leur installation nécessite des particularités techniques : une route droite
permettant la prise en compte de la vitesse du véhicule pour un changement
de couleur du feu. 
Ces feux fonctionnent par énergie solaire, ils n’impacteront donc pas la facture
de l’éclairage public.
Il n’est donc malheureusement pas possible de déployer ce système sur les
autres routes du centre bourg.

Il est en service depuis novembre. Ce pylône a été mis en place grâce au
programme New Deal, sollicité au début du mandat. Dans ce cadre, il bénéficie
de l’ensemble des opérateurs téléphoniques (Orange, SFR, Bouygues, Free)
permettant ainsi de ne pas multiplier les antennes.
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Le pylône téléphonique mobile

Panneau pour l’affichage public
Cette mise en place à un endroit stratégique permet aux associations du territoire
au sens large de communiquer sur les manifestations qu’elles organisent tout au
long de l’année.

Création et mise à disposition d’une salle dédiée aux associations
Notre tissu associatif est riche et varié. Nous avons
décidé de leur dédier une salle pour leurs différentes
réunions et/ou manifestations. 
Deux appliques à détection ont été installées pour
sécuriser l’accès de la salle en hiver. 
Un point d’eau a été créé afin de favoriser la
convivialité. Il a été équipé d’un frigo, d’une cafetière,
d’une bouilloire et d’un micro-ondes (tous ces appareils
sont des dons).

Deux canapés, une table basse, un tapis, le papier peint
sont également des dons. Le tableau pour les réunions
est du réemploi.
Des placards fermés sont à la disposition des
associations.

Offrir un espace dédié aux bénévoles
qui oeuvrent pour dynamiser notre
village, nous semblait indispensable.
Ce lieu, nous le voulions convivial, nous
espérons qu’il sera régulièrement
occupé.



Fleurissement, embellissement et biodiversité

Réalisations communales

Des fleurs, des fleurs et encore des fleurs... notre centre bourg, notre
cimetière se parent de couleurs tout au long de l’année pour le plaisir des
yeux.
Les graines sont recueillies après les floraisons par notre agent communal
qui prépare de nouveaux espaces de fleurissement.
Des abris chauve-souris et deux cabanes à mésanges ont également été
installés en complément des hôtels à insectes mis en place l’an passé.
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Installation de mobilier urbain dans le cimetière et sur le territoire
Après la création d’un jardin du souvenir, nous avons souhaité installer des fauteuils et un banc à
différents endroits du cimetière pour que les personnes puissent prendre le temps de se reccueillir
auprès de leurs proches. Un banc a été également positionné sur la place St Loup, en face de l’église.

Ce mobilier a été choisi en premier lieu pour nos aînés, pour également faciliter l’entretien de ce lieu
de recueillement. Le choix de la couleur des sièges a été voulue afin qu’elle s’harmonise avec celle des
portails du cimetière et des portes de l’église. Cela permet également de mieux les repérer.

Un aménagement paysager est en projet en collaboration avec l’un des propriétaires de la place.



Centre de formation Puy de Serre
Cette année, 132 agents, contre 57 l’an passé sont venus dans notre commune pour
participer aux formations organisées par notre secrétaire de mairie.
La proximité est toujours autant appréciée, elle constitue un véritable atout pour cette
initiative et apporte une vraie notoriété à notre commune.
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Formations 2025 

Formations 2026 



Formations des élus, formation des
aînés
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La Loi Engagement et Proximité promulguée le 29 décembre 2019 renforce cet aspect (Art. 105 et 107) en rendant obligatoire
la formation des élus, Cet aspect a été renforcé sur le projet de loi du Statut de l’Elu.
Le budget annuel pour la formation des élus est une dépense obligatoire. 
Leur financement est complété par le “DIF Elus” et parfois, par les élus eux-mêmes.

Augmenter la formation des élus et des petites communes en particulier est un réel enjeu.

*Maitriser les essentiels du mandat et de la gestion locale, 
  Etre en capacité d’agir pour le développement de son territoire en intégrant les spécificités de la ruralité, 
  Développer ses compétences en communication, 
  Rédaction et soutenance du mémoire.
Détails du programme de la formation DERUMAC accessible : https://www.sciencespo-lyon.fr/formations/diplomes-detablissement/derumac/

La maison des communes située à la Roche sur Yon dispense également des formations, elles sont généralement d’une de
deux ou de trois jours suivant le sujet.

Formation numérique pour les aînés
Un atelier numérique animé par l’ASEPT et proposé par le Kiosque de Benet a débuté
en novembre dernier.
Il s’agit d’une initiation à la tablette et au smartphone pour les seniors débutants. Elle
se déroule sur 10 séances de 2h, à raison d’une séance par semaine. 
L’atelier est entièrement gratuit pour les participants.
 
Cette formation qui accueille 9 personnes :  2 St-Hilaire de Voust, 1 Antigny, 1 La
Chataigneraie, 2 Loge Fougereuse, 1 Breuil Barret, 1 Rives d’Autise, 1 Puy de Serre. 
Au total, 5 femmes et 4 hommes y participent.



Réalisations et animations
communales

Une inauguration émouvante que celle du passage Louisette ROUET. 
Elle a rassemblé sa famille, ses amis, les personnes qui l’avaient cotoyée,
membres de l’amicale laïque, enfants qui avaient participé aux cours et
spectacles de danse.

Inauguration passage Louisette Rouet
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Louisette ROUET a marqué notre territoire. 
A partir de 1959, elle a dirigé l’école de danse de notre village bénévolement, pendant plusieurs
décennies, sous l’égide de l’amicale laïque, ou plus exactement l’éveil à la danse, où seule l’adhésion à
l’amicale était demandée aux parents.
L’éveil à la danse de Madame ROUET reconnue bien au-delà de Puy de Serre n’était pas une simple
activité de loisir. C’était une école respectée pour la qualité de son enseignement, et qui a su faire
rayonner notre commune grâce à ses cours, ses spectacles, ses concours, parfois même à l’échelle
régionale.
Louisette a guidé ses élèves sur le chemin de la danse, les faisant progresser, concourir, s’épanouir.
Bien au-delà des pas et des scènes, elle leur a transmis l’amour de l’art, le goût de l’exigence et le sens
de l’élégance dans chaque geste.
Ce passage n’est pas seulement un lieu : il est un symbole. Un trait d’union entre les valeurs de
l’éducation, de la culture, de l’engagement bénévole mais surtout de l’histoire humaine d’une femme
qui a tant donné à sa commune et qui a tant donné aux enfants.

Conteur Jérome AUBINEAU Dernière présidente de l’amicale laïque
Colette BRAUD MALLET

Jean-François, Christophe, Kitty ROUET, Catherine
MASSON SOULARD, Thierry ROUET, Caroline MENEFILE
artisan d’art, Philippe CADAU, absente de la photo
Sandrine ROUET



En 1978, l’éveil à la danse fonctionnait depuis une vingtaine d’année. En juin
dernier nous avons inauguré le passage Louisette Rouet. Colette Braud, dernière
présidente de l’amicale laïque a accompagné Louisette pendant de très
nombreuses années. 
Nous vous présentons ici, son intervention lors de cette inauguration.
“ Louisette m’a raconté qu’elle avait pris gout à la musique classique lorsqu’elle
était à l’école normale. 

Intervention de Colette Braud
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A Puy de Serre, tout a commencé en 1959, j’avais 5 ans, quand la jeune institutrice
Louisette Rouet intéressée par la musique et la danse a fait partager sa passion
aux élèves de Puy de Serre. 

Pendant 56 ans son objectif n’a pas changé : elle a offert bénévolement et avec
beaucoup de patience, aux enfants en milieu rural, l’art de la musique et de la
danse comme moyen d’expression corporelle.

Les premières années, elle entraînait les enfants de Puy de Serre le soir après l’école et le jeudi. Les filles
qui ont dansé avec elle à cette époque se souviennent des tutus longs, des tutus courts, des chaussons
rythmiques à lacets, des chaussons pointe, les lutins, la danse du sabre, la danse du feu, etc...
Le spectacle avait lieu ici, dans la cour. Nous dansions en plein air, c’était la fête des prix. Puis une scène
a été installée sous le préau devant la cantine, avec des branchages en guise de coulisses, on utilisait
les moyens du bord, on était à l’abri et les spectateurs étaient assis sur des bancs. 
A cette époque, il y avait 5 classes, 150 enfants scolarisés sur la commune. Puis le collège de St Hilaire
des Loges a été crée et rapidement il n’y avait plus que 3 classes à Puy de Serre. 

Le spectacle avait lieu ici, dans la cour. Nous dansions en plein air, c’était la fête des prix. Puis une scène
a été installée sous le préau devant la cantine, avec des branchages en guise de coulisses, on utilisait
les moyens du bord, on était à l’abri et les spectateurs étaient assis sur des bancs. 
A cette époque, il y avait 5 classes, 150 enfants scolarisés sur la commune. Puis le collège de St Hilaire
des Loges a été créé et rapidement il n’y avait plus que 3 classes à Puy de Serre. 

La municipalité de l’époque avec l’aide de bénévoles a réaménagé le préau avec fermeture côté Est et
mis une cloison mobile qui sert à fermer le premier préau. 
L’amicale était déjà bien active sur la commune depuis 1949 : M Poujaud, directeur président de 1949 à
1959, Joseph Rouet, directeur, président de 1960 à 1981, Louisette Rouet, présidente de 1982 à 1983. J’ai
pris le relais de 1984 à 2016 ( date de la dissolution de l’amicale).

L’amicale avait pour but de regrouper tous les amis de l’école publique et d’organiser toutes activités
au profit des écoliers.
Les diverses activités ont évolué sans cesse : kermesse, bal, concours de belote, voyages, lotos, etc...
Offrant un dictionnaire à chaque écolier sortant du CM2, jouets de Noël aux enfants, classes de neige,
etc...

De nouvelles activités étaient offertes : initiation musicale pour les écoliers de 1974 à 1984, Handball de
1968 à 1982, Tennis de table de 1976 à 2010.

L’amicale a permis d’aménager :
Salle de danse avec 7 m² de miroirs, linoléum, puis parquet flottant, achat de matériels (
magnétophone, puis lecteur CD, petite sono assez puissante pour les cours et les répétitions. Salle de
spectacle podium avec coulisses, tables et chaises avec leur chariot de rangement.
En 1976, nouvelle étape, l’Éveil à la Danse a commencé à intéresser des jeunes de tous les cantons des
environs et des Deux-Sèvres.
Tous les ans, Louisette avait de nouvelles pour son gala : nouvelles musiques, nouvelles chorégraphies,
nouveaux costumes, nouveaux décors. Tous les enfants, filles et garçons, qui ont dansé avec elle, se
souviennent : les princesses, les fées, la chèvre de M Seguin, la mer, les crevettes, les animaux de la
basse cour, la forêt, la pluie, la terre, les costumes, les décors, les accessoires, etc...
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Alors, en route les bénévoles !
Allo Évelyne, pour les magnifiques décors !
Allo Colette, pour les costumes !
Les amicalistes bénévoles se souviennent des soirées à préparer la salle. La tâche
était immense : cloisons, podium, gradins, faire le noir dans la salle. Il fallait aussi
tenir la buvette, la pâtisserie, etc....

Avec beaucoup de patience, en donnant beaucoup de son temps, Louisette a fait
rêvé plus d’un millier d’enfants en faisant partager l’art de la danse et de la
musique.

Elle aimait être entourée d’enfants.

Elle ne laisse que de bons souvenirs
La danse à Puy de Serre, c’était toute sa vie ! 

Merci à la commune de lui rendre hommage.
Colette Braud

Jérôme Aubineau, conteur vendéen, a lui aussi évoqué Louisette.....

Un chemin pour Louisette...

Dans la vie, qu’importe la destination...
Ce qui compte c’est le chemin.

On ne pouvait imaginer plus bel hommage que
d’offrir à Louisette.... un passage, chemin
Ce chemin buissonnier, tout près de l’école,
à quelques pas de danse de, la salle des miroirs
aux silhouettes..
la salle d’éveil à la danse... à quelques pas du ciel.

Un chemin Louisette Rouet, pour celle qui en a
ouvert tant, pour cette passeuse de rêves
qui a montré la voie à des générations d’enfants.

Un passage pour les idiots sages...

Louisette, toi qui nous a fait la courte échelle à la
sortie de l’enfance, pour nous aider à prendre
notre envol...Petites chenilles timides devenues
papillons colorés.

Combien sommes nous à te devoir un peu de ce
nous sommes ?
Si j’ai suivi le chemin des histoires et du spectacle,
c’est parce qu’une femme aux mains de lumière
m’a offert la confiance, a cru en ce petit garçon qui
ne croyait pas en lui...

Regarde, Louisette...
Toutes ces graines que tu as semées, toutes ces
âmes, toutes ces graines de sésame, vont fleurir
ici, sur ce chemin et faire danser la vie.
Chem, chem, cheminée...
Chem, chem, chem, cherra...

Dans la vie, il y a un chemin pour chacun.

Un chemin de table pour les gourmands,
Un chemin des dames pour les messieurs,
Un chemin creux pour ceux qui ont faim,
Aux chasseurs, un chemin faisant,
Aux nourrissons, la voie lactée, 
Aux avocats, le droit chemin,
Un chemin carrossable pour les royalistes, 
Un chemin sans issue pour les indécis,
Un ch’ti ch’min pour les nordistes,
Un chemin de fer pour les cheminots...

Et à Puy de Serre, un chemin Louisette Rouet.
Un passage de cœur...
Un chemin bonheur. Heureux les promeneurs et
les enfants qui vont l’emprunter...

D’ailleurs, si un jour, un enfant s’y aventure, qu’il
sache qu’il suit les pas d’une femme qui a toujours
cru que chaque enfant portait en lui une lumière,
et qu’il suffisait parfois... d’un mot doux, d’un mot
juste, ou d’un pas de danse... pour qu’elle s’allume.

Le chemin Louisette Rouet
...un chemin magique....un chemin de lumière
“ Ce petit chemin qui sent la noisette”
Est le chemin des poètes 
Merci Louisette



Réalisations et animations
communales

Juillet : Repas traditionnel du 14 juillet (préparation et
dégustation) décentralisé au prieuré de Foussais Payré

Mais.... Madame le Maire a reçu un message du sous-préfet dimanche à
19h, si le niveau risque incendie "élevé" était passé à “modéré”,  le Préfet
avait maintenu l’interdiction de manifestation à moins de 200 mètres des
forêts.

Un plan B avait été prévu quelques jours plus tôt,  Jean Louis MATHIEU
avait sollicité le maire de Foussais Payré.
Grâce à l’accueil de la commune de Foussais, le 14 juillet de Puy de Serre
serait maintenu mais délocalisé. Un grand merci au maire Jean-Marie
ARNAUDEAU !

Déménagement le soir même pour être opérationnel le lendemain.
Pancarte, message sur intramuros et textos adressés aux participants
pour les informer du changement de lieu.

Nous avions débuté les préparatifs du repas le
dimanche en fin d’après-midi au bois du roc.
Membres du conseil, conjoints, habitants de la
commune étaient présents pour la pluche de
pommes de terre.

Un premier contact téléphonique avec le sous-
préfet au sujet de l’arrêté du Préfet, nous a
conforté pour le maintien du repas sur le site
du bois du roc.

Cette année, une animation vous avait été
proposée en complément du repas.
L’association la Goulée d’Ev a présenté les danses
vendéennes traditionnelles et a fait participer les
convives de l’assemblée.
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Le repas du 14/07/2025 même s’il a été délocalisé, a
rencontré un franc succès avec un total de 136 repas. 
122 adultes et 14 enfants.
106 Moules frites et 30 Jambon frites.

Nous remercions les cuisiniers, Jean-Louis MATHIEU
et Sébastien GRAS.
Les conseillers et leurs conjoints, Laurence, Evelyne,
Marie-Dominique, Jérémy, Philippe, Catherine,
Robert, Gérard, Betty, Régine, Nadine, et aussi
Marie-Andrée METAIS pour sa rapidité à la “pluche
des patates”.



Réalisations et animations
communales

27

La Joséphine soutenue par la mairie et organisée par l’association
ViCS
2025, était la 11ème édition de la Joséphine.  
Pour Puy de Serre, il s’agissait de la 3eme édition
organisée sur le territoire pour lutter contre le cancer du
sein.
Comme à l’accoutumée cette marche s’est clôturée par
un moment de convivialité dans la salle du conseil de la
mairie avec brioche, jus de pommes ou boissons chaudes.

Cérémonie du 11 novembre
A l’occasion du 107è anniversaire de l’armistice du 11 novembre 1918 plus de 25 personnes se sont réunies
autour du monument aux morts pour rendre hommage aux combattants de Puy de Serre morts pour la
France.

Cette année, nous avons décidé de mettre en place cet atelier suite à une demande d’une habitante. 
C’était une bonne idée ! Jean Marie Acquistapace nous a donné ces personnages, nous le remercions
chaleureusement pour ce don.
Des lutins-bénévoles se sont réunis pour en raviver les couleurs.
Une petite troupe sympathique qui va oeuvrer pour embellir notre village à l’occasion des fêtes de fin
d’année. Merci à elles !

Atelier de décoration de Noël

Chantal, Linette, Marie-Andrée, Jocelyne,
Sylvie et Philippe qui prenait la photo

Evelyne, Jean Claude et Mathilde sont venus renforcer l’équipe



Réalisations et animations
communales

Jean-Louis MATHIEU s’y était engagé l’an passé : couscous pour nos aînés assisté par
notre cantinière Murielle MATHE l’intégralité du repas a été réalisé par les deux
cuisiniers et comme les années précédentes, les membres du conseil étaient présents,
Evelyne, Marie-Dominique, Laurence, Catherine, Philippe, Jean-Louis, Jérémy et Jacky
pour le service avec Emmanuel JOURDIN, l’agent communal et l’association Humour
et Musique pour animer l’après-midi ainsi que Jean-Louis MALLET.

Ce repas est toujours très apprécié par l’ensemble des participants. 

Nicolas BOUVIER est passé pour la prise de photos et a réalisé une vidéo, visible sur le
site internet  :  ACCUEIL> MAIRIE> NOTRE TERRITOIRE>LA COMMUNE EN VIDÉOS
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Repas des aînés

Achat de matériels techniques
Le tracteur agricole ne permettait pas de réaliser tous les travaux que doit effectuer notre agent
technique.
Acquis en 2015 pour la somme de 19 500 € HT.0 Il a été revendu 18 000 € TTC en décembre 2024.
Un micro-tracteur a été acheté pour 19 000 € HT, complété par un broyeur (2 275 €HT), une remorque
(2 389 € HT) celle-ci pouvant également être tractée par le fourgon de la commune. Nous avons choisi
d’ajouter une benne galva (499 € HT) pour une parfaite polyvalence.  
Tous ces achats constituent des investissements.
Ils permettent un confort de travail, une diminution de la fatigue de notre agent, mais aussi un réel gain
de temps. Précédemment, l’agent réalisait la tonte du centre bourg en 3 jours, aujourd’hui ce travail est
effectué en une journée seulement.

https://www.puydeserre.fr/
https://www.puydeserre.fr/plan_du_site/3236
https://www.puydeserre.fr/plan_du_site/4237


La Jolivetière, avec l’agrandissement
du virage pour sécuriser les
croisements.

le carrefour Barrot/Le Breuil

Lotissement Le Sablon 1 La Vergne

Réalisations et animations
communales
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Entretien de la voirie

Remplacement des panneaux de lieux-dits et directionnels

Les panneaux d’entrée de bourg étaient très vétustes, s’agissant de la première
image lorsque nous arrivons dans notre commune, leur changement nous semblait
important. 
Nous les avons complétés par de nouveaux panneaux indiquant les bâtiments,
équipements incluant des pictogrammes et dessins originaux rappelant notre volonté
de fleurissement de notre commune.

La commission Voirie poursuit son  plan pluriannuel d’investissement.
En 2025, plusieurs routes du territoire communal ont été en partie ou totalement
refaite suivant leur état et le coût de l’investissement. Nous avons continué la
réfection de la route de la Jolivetière. Après avoir débuté la partie qui dessert le
hameau, nous avons réalisé le “milieu” de la route et fait élargir le virage pour plus
de sécurité. 
La partie la plus abimée de La Vergne et le lotissement « Le Sablon 1 » ont été
totalement refaits. L’affaissement au niveau du carrefour du barrot/du breuil a été
totalement supprimé.

La pénotière



Réalisations communales en
partenariat avec la communauté de

communes Vendée Sèvre Autise
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Cinéma en plein air en partenariat avec la commune de Faymoreau

Grâce à un partenariat avec la commune de Faymoreau, les habitants ont pu bénéficier pour la première
fois de l’animation  cinéma en plein air proposée par la communauté de communes Vendée Sèvre Autise.
Plusieurs courts métrages de pays et de thématique différentes, et un vote des spectateurs à l’issue des
projections.
Cette soirée s’est clôturée par le verre de l’amitié offert par les deux communes.

Juillet : Atelier Linographie 
Organisé par le service culturel de la CCVSA,  une dizaine de personnes étaient
présentes pour découvrir ou redécouvrir la pratique de la Linographie proposée par la
Commission Culture de la Communauté de Communes en juillet. 
Cette année nous avons également eu la présence du Vice-Président en charge de la
culture Christian HENRIET ainsi que de la nouvelle responsable du service culturel
Amandine LARIVIERE.
Cette activité permet de découvrir les métiers d’art. Elle est animée par une artiste du
territoire Charlotte PIEDNOIR.

Martial MILLET, maire
de Faymoreau,
Catherine MASSON
SOULARD, Christian
HENRIET vice président
de la CCVSA Culture



Rénovation de l’école
Les phases d’études sont pratiquement terminées, nous en sommes à la rédaction du programme. Ce
projet a été un temps suspendu compte tenu des évènements internationaux. 
Cette rénovation est importante à plusieurs titres : sa mise aux normes pour limiter son impact
énergétique et l’optimisation de l’ensemble de sa surface pour en multiplier les usages. 
Ce projet est également financièrement impactant, le temps de la réflexion était donc primordial.  
A ce jour, nous n’avons plus qu’un seul emprunt qui se finira en 2033 (église voir page 9). Notre commune
peut donc lancer un nouveau projet d’investissement sereinement. 

Projets en cours de réalisation

Les locatifs de la rue de la Vendée
La toiture a été refaite, il convient maintenant de réaliser une réhabilitation intérieure. En effet, de nombreux
désordres avaient été constatés au niveau de la MAM rendant la présence des enfants problématique pour
leur santé. 
La crise du logement qui touche notre territoire va nous permettre de monter un solide dossier pour
l’obtention de subventions.

Lotissement Sablon 2
Le lotissement du Sablon 2, finalisé en 2017 comportait initialement 7 lots. Deux terrains ont été réservés  dès
que les ventes ont été ouvertes.
En 2022, deux des cinq terrains restants avaient été vendus, trois restaient encore disponibles. 
En mai 2024, le conseil municipal a décidé de proposer ces derniers lots à 1 € m2 sous conditions ; 
les 3 compromis ont été signés en septembre 2024.
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Terrain multisports
Les subventions demandées pour le city Park ont été accordées avec un an de retard. 
L’espace choisi pour son implantation est celui qui accueillait historiquement le terrain
de foot et de boules de la commune. 
Ce terrain en zone constructible jusqu’en 2019 a la particularité d’être sur le territoire
de St Hilaire de Voust bien qu’il soit la propriété de Puy de Serre.

Le Plan Intercommunal d’Urbanisme du Pays de la Chataigneraie a modifié son
zonage en le passant en zone agricole. 
Une demande de modification a été faite par la municipalité afin de modifier le
zonage et permettre le maintien historique de l’usage de ce terrain.
Cette demande a été acceptée par le bureau communautaire, reste maintenant à
laisser le temps administratif se dérouler... 

L’installation de la fibre à l’école
Une étude est en cours pour l’installation de la fibre à l’école des 4 vents. Une demande a été également
faite pour qu’un accès wifi public soit disponible pour les salles des associations et de spectacle. Sécuriser
l’accès d’internet de nos enfants et toujours faciliter les activités de nos associations.

Mise aux normes des ERP (Etablissements Recevant du public)
Les salles, du bois du roc, de spectacle, de danse, des associations doivent être aux normes. Ces mises en
conformité (Diagnostic, rédaction de notice de sécurité, d’accessibilité, de plans) seront transmises au SDIS
(pompiers).



Cette année, l’école des Quatre vents accueille 15 élèves du CE1 au CM2. L’équipe
pédagogique est constituée de Karine Fallourd, directrice et enseignante, Morgane
Boussat, en charge de la classe les lundis et les journées de décharge de direction,
Marie-Hélène Berger, ATSEM et Géraldine Giron, assistante pour les élèves en situation
de handicap.
Le thème choisi cette année pour le RPI est « la rencontre » :
- Nous partons donc chaque semaine à la rencontre de notre environnement proche en
faisant classe dehors les vendredis après-midis.
- La classe accueille tous les jeudis, de novembre à avril, deux intervenantes :
Dominique Texier-Mion pour des débats philosophiques et Marie-Hélène Bernard de
l’association Lire et Faire Lire.
- Nous organisons des matinées communes avec l’école de Faymoreau pour créer du
lien entre les élèves du RPI. En septembre-octobre, nous avons participé aux séances
d’aisance aquatique au bassin mobile de Rives d’Autise. Tous les élèves du CP au CM2
ont pu bénéficier de ces séances.
- Nous avons participé au cross de Saint Hilaire des Loges organisé par les écoles du
secteur.

Ecole des quatre vents
Puy de Serre

Cela nous a permis de rencontrer les élèves des écoles de Mervent, Xanton-Chassenon, Saint Hilaire des
Loges, Rives d’Autise et Foussais-Payré ainsi que les 6ème du collège. Ces rencontres permettent aux CM2
de se familiariser avec les 6ème du collège et les CM2 des autres écoles. Deux autres rencontres sportives
sont prévues au cours de l’année (danse et athlétisme).
- Nous rencontrerons également nos aînés dans un projet avec l’ehpad des Moulinottes de Saint Hilaire
des Loges. Notre premier échange aura lieu en décembre autour des chants de Noël.
- La rencontre avec les arts et la culture se fait en lien avec nos préparations de dictée qui nous font
découvrir des éléments culturels de pays étrangers (ex : la Grande Muraille de Chine, le Taj Mahal...). Nous
avons également rencontré une enseignante de l’école de musique de Saint Hilaire des Loges venue nous
présenter le violoncelle le lundi 10 novembre dernier. Nous participons également à divers projets : « Ecole
et cinéma » avec lequel nous irons voir trois films dans l’année au cinéma de La Chataigneraie et « Les
Incorruptibles » qui est un concours de lecture. Enfin, nous irons voir un spectacle à l’Espace René Cassin
en avril, un autre à La Tardière organisé par le Conseil Départemental et nous avons assisté au spectacle «
Les recycleurs de sons » organisé par le SYCODEM en novembre.
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Nous partirons à la rencontre d’un nouvel environnement que
nous connaissons moins lors d’un voyage organisé du 5 au 7 mai
prochain. Nous partirons quelques jours à Talmont Saint Hilaire
pour découvrir le milieu marin ( visites du port de pêche, des
marais salants...).
Afin de financer notre voyage, nous préparons et vendons des
kits à cookies. N’hésitez pas à vous rapprocher d’un élève de
l’école des Quatre Vents si vous souhaitez soutenir cette
initiative.

Nous remercions les parents d’élèves pour leur confiance, l’APE et les municipalités pour leur
soutien.
Nous vous souhaitons à tous de très joyeuses fêtes de fin d’année !

                                                                                                                                                     L’équipe pédagogique



 À la rentrée de janvier 2025, le RPI accueillait 39 élèves, dont 22 en maternelle-CP à l'école Les
Galibots de Faymoreau et 17 en CE-CM à l'école Les Quatre Vents de Puy-de-Serre.

 Dans le cadre du dispositif École et cinéma, la classe de maternelle-CP est allée visionner L’odyssée
de Choum le mardi 28 janvier, et Microcosmos, le peuple de l’herbe le mardi 20 mai, au cinéma La
belle épine de La Châtaigneraie.

 Le mardi 10 juin, elle s’est rendue au Natur’zoo de Mervent, où elle a notamment travaillé autour de la
question Qui mange quoi? Les enfants ont nourri les girafes de branches et de feuilles, et les chèvres
de granulés aux céréales. Ils ont également observé le lion dévorer un poulet, les ours se régaler de
pommes, de carottes et de croquettes de viande, et les lémuriens déguster des fruits et des légumes.
 

Ecole des galibots
Faymoreau

 Le jeudi 19 juin, la classe a participé aux
rencontres danses à Xanton-Chassenon.
Elle a regardé les danses proposées par
les élèves des autres écoles du secteur et
a dansé devant eux. 

VACANCES . . .
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 Le vendredi 4 juillet, les élèves de maternelle et CP sont allés pique-niquer avec les élèves de CE et CM dans le parc de
l’Hôtel des Mines. Nous avons profité de ce temps passé ensemble pour faire des activités artistiques ou motrices en
mélangeant les niveaux.

 Le samedi 21 juin a eu lieu la fête de fin
d’année. Le spectacle présenté par les
enfants dans le parc de l’Hôtel des Mines
s’est déroulé en deux parties, la première
en fin de matinée et la seconde en début
d’après-midi. 

Chacun a pu profiter de la pause méridienne pour faire des jeux et se restaurer. 

 Au cours de la première période, nous nous sommes rendus trois lundis et trois jeudis au complexe sportif d’Oulmes Rives
d’Autise afin que les CP acquièrent une plus grande aise dans l’eau du bassin mobile en compagnie des élèves des Quatre
Vents. Les élèves de maternelle ont, quant à eux, profité de la salle pour faire de la motricité et des jeux.

 L'arbre de Noël se déroulera le vendredi 12 décembre à l’école de Puy-de-Serre.
 
 Nous présenterons les comptines et chants appris ce début d’année à l’occasion du repas des aînés le jeudi 18 décembre
à l’Hôtel des Mines.
 
 Nous adressons nos remerciements à tous les partenaires de l’école, et vous souhaitons à toutes et tous de joyeuses fêtes
de fin d’année!



Bee Drones Services 
Sébastien GRAS

 Vidéos inspection de toitures démoussage de
toitures, nettoyage de façades et de panneaux

photovoltaïques
beedronesservices@gmail.com

https : //www.beedronesservices.fr
Tél. : 06.77.65.02.23

Charrier NC
Entreprise de travaux publics

Terrassement/Transport/Assainissement
https : ///www.charrier-terrassement.fr

 www.facebook.com/charriernc
contact@charrier-nc.com

Tél. : 02.51.00.44.50

Artisans, commerçants et
services à la personne

Elevage Brébaudin

Cristina CHAUMONT accueille
vos chevaux dans son écurie.

Contact : cristina.chaumont@gmail.com

Jardin du soleil levant
Isabelle vous proposent des légumes issus de

l’agriculture biologique
Paniers par abonnement.

gaecdusoleillevant85@orange.fr

Jean-Yves Services

Entretien d'espaces verts, de résidences
secondaires, petits travaux de bricolage. 

bardinjy@yahoo.com
Tél. : 06.10.30.59.43

Rosa CHAGNON

Conseillère immobilière indépendante
réseau SAFTI 

rosa.chagnon@safti.fr
Tél. : 07.77.99.71.87

Saint Loup Patrimoine

Conseil en gestion de patrimoine
contact@si-patrimoine.com

Tél. : 02.51.51.76.74

Art Déco By Nath 
Architecte décoratrice d’intérieur 

Nathalie GEROME

nathalie.gerome@outlook.fr
www.artdecobynath.fr
Tél. : 06.12.23.89.19

 GAEC La Bobinière

Vente de viande bovine (blonde d'Aquitaine en
colis)

gaeclabobiniere85240@gmail.com
Tél. : 07.88.37.16.32

Multi Services Dubois

Entretien d'espaces verts. 
Tél. : 06.82.14.23.66

Les entreprises, exploitations agricoles, auto-
entrepreneurs et tous les autres statuts  y ont été
inscrits avec leur accord.
Vous pouvez tous les retrouver sur l'application et le
site internet de la commune.

34

Patrimoine,  immobilier, décoration intérieur

La conciergerie de July
Service clé en main pour des locations saisonnières
Accueil voyageurs, ménage, entretien, assistance et

communication
laconciergeriedejuly@gmail.com

Tél. : 06.49.35.58.91



Tatiana BLANCHET
Réflexologie plantaire et palmaire 

à domicile.
Tél. : 06.37.89.67.45

https://www.resalib.fr/praticien/74942

Soins à la personne Artiste
Ilia ZACHORINE

Artiste peintre, à la renommée internationale. 
Expose 105 route de Fleuriau, sur rendez-vous

zaquault85@gmail.com
Tél. : 02.51.00.44.80

Julie POCHARD
8 Impasse du sablon
Tél. : 06.49.35.58.91 

Anita MALLET
15 ch. des guilllotières
Tél. : 02.51.00.45.01

Assistantes maternelles

Artisans, commerçants et
services à la personne
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Agenda 2026 des manifestations sur la
commune

Afin de vous permettre de vous organiser... nous vous communiquons les dates des manifestations organisées par
nos associations. Vous n’avez plus d’excuse pour ne pas y participer !

1er semestre 2026

14 février            Soirée crêpes, salle Saint Augustin (Avenir de Puy de Serre)

14 mars              Repas de chasse, préau de l’école des 4 Vents (Saint Hubert)

14 mars              Fête de la Saint Patrick,  école des 4 Vents (VICS)

Avril                    Vente de madeleines Bijou (APE)

Mai                      Vente de pizzas de (APE)

20 Juin               Kermesse du RPI à Faymoreau (APE)

20 Juin               Fête de la musique, salle du bois du Roc (VICS)

Second semestre 2026 : Fête d’Halloween (VICS), repas campagnard (Avenir de Puy de
Serre ) Vente de jus de pommes et de sapins (APE), exposition de crèches ( Avenir de Puy
de Serre ). Dates à confirmer dans le Flash Infos de Juillet.



Associations
HEM Humour et musique

En 2024, l’association des anciens combattants s’est mise en pause. Merci à
Christophe Averty, qui suite à l’appel de la municipalité a accepté d’être porte
drapeau. 
En 2025, près de 25 personnes s’étaient rassemblées autour du monument aux morts
pour la cérémonie du 11 novembre.

Le devoir de mémoire reste présent dans notre commune. 

L’association HEM (HUMOUR ET MUSIQUE) a été créée en 2012.

Notre objectif est de promouvoir la langue française avec la passion des mots et
l’humour de RAYMOND DEVOS. 
Au fil des années nos interventions ont varié un peu avec des chansons
françaises et l’accordéon.

Nous avons été demandés en 2025 par des municipalités (Loge fougereuse,
l’Orbrie) , des associations , des maisons de retraites , des particuliers… pour
animer des repas et des soirées festives.
La soirée la plus exceptionnelle s’est déroulée à Chavagnes en Paillers, dans la
maison de retraite « Le Sacré Cœur)…... dans la chapelle, devant des prêtres
et religieuses retraités !!!

Et bien sûr, HUMOUR ET MUSIQUE est présent sur la commune de Puy De Serre lors des manifestations comme les vœux
du Maire, la fête de la musique et les repas des aînés.

Nous participons aussi aux activités des autres associations de la commune (AEP, APE, VICS) ,le marché de Noël…..avec
notre matériel de sonorisation.

JOYEUSES FÊTES !

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE à toutes et tous.
Jean Claude Mallet et Line Dempuré
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Association des anciens combattants



La régulation des populations de grands gibiers afin de limiter les dégâts sur les productions agricoles
 mais aussi le risque de collisions sur les axes routiers,

Le développement des populations de petits gibiers (perdrix, faisan, lièvre) qui elles, sont en déclin. 

Dans ce cadre-là, les chasseurs de Puy de Serre vont planter 250 arbres et arbustes en cette fin d’année 2025 dans
l’objectif de créer une haie bocagère.

Nous tenions à rappeler que notre pratique de la chasse est exercée dans un cadre de sécurité très drastique dicté
par la Fédération Des Chasseurs.

Nous remercions les associations de randonnée des communes voisines qui prennent le soin de nous avertir de leur
passage lors de manifestation pédestre ou moto.

Afin d’améliorer encore et toujours notre niveau de sécurité, 4 miradors vont être installés sur le territoire. 

La société de chasse de Puy de Serre compte aujourd’hui 13 adhérents. 

Associations
La Saint Hubert de Puy de Serre -

Société de chasse

Notre association œuvre sur la commune de Puy De Serre afin de répondre aux directives transmises  
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Le bureau de l’association se compose de la manière suivante : 

par la Fédération Des Chasseurs de la Vendée quant à la gestion cynégétique de notre territoire. Deux grands
objectifs en découlent : 

Manifestation : 

Vous avez été 354 à participer à notre repas à emporter cette année. Nous tenions à remercier tous les participants. La
distribution s’est faite de manière très conviviale sous le préau de l’école. 

Nous réitérons ce repas sous le même format le 14 mars 2025. Les détails seront fournis dans le flash info du mois
précédent la manifestation. 

Remerciements aussi aux membres actifs de notre association, à la municipalité et aux riverains
qui acceptent que nous puissions exercer notre passion sur leurs terrains. 

Si vous souhaitez avoir des renseignements divers sur nos activités, n’hésitez pas à nous
contacter au numéro ci-dessous : 
Jordy Vincens : 07-70-21-49-53 

Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année !!



Comme un puzzle a besoin de chaque morceau, nos deux écoles ont besoin de chacun ! Ainsi les membres de l’APE,
les enseignantes, nos ATSEM œuvrent ensemble pour que nos enfants puissent s’épanouir, donner le meilleur d’eux-
même.
L’APE a acheté 2 barnums qui sont à la location seulement pour les associations au prix de 80 €, un chèque de
caution de 150 € vous sera demandé.
Pour la location des tables et des chaises et des barnums merci de contacter Vincent Ayrault au 06 24 68 77 00. 
L’ensemble de l’APE vous souhaite de joyeuses fêtes et ses meilleurs vœux pour 2026.

Associations
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En début d’année 2026, la vente de gâteau Bijou et la vente de pizza sera reconduite.
Et bien sur la fête de l’école pour clôturer l’année, se déroulera le samedi 20 juin dans le parc de l’hôtel des Mines de
Faymoreau.
Ces manifestations permettent de financer des sorties scolaires.

Durant l’année 2024/2025, l’APE a organisé 4
manifestations : le jus de pommes, les sapins, de
gâteaux Bijou et la vente de pizzas (qui a été une
réussite pour une première) pour nos chers
gourmands !

L’arbre de Noël se déroulera le vendredi 12 décembre ; venez nombreux écouter nos chers enfants pousser la
chansonnette et pour vous réchauffer venez goûter notre vin chaud et le chocolat chaud.

L'association des parents d'élèves du RPI

Et pour l’année 2025/2026, nous avons déjà organisé la vente de jus de pomme en Octobre. 

Sabrina Guignard, Vincent Ayrault,
Laetitia Girard, Magalie Vinet et Thomas
Joguet.

Pendant cette période, celui-ci a dispensé près d’une dizaine de séances de Pilates bénévolement
en accord avec l’institutrice et l’équipe municipale, aux enfants de l’école des 4 vents. 

Activité Pilates proposée bénévolement aux
enfants de l’école des 4 vents

Initialement, l’activité Pilates avait été proposée par l’équipe municipale à titre d’expérimentation
pour les habitants de la commune. Pour ce faire, une convention avait été signée le 10 décembre
2023 avec Franck RAULT, éducateur sportif diplômé d’Etat, professeur de Pilates, instructeur
spinning et titulaire d’un brevet de surveillant de baignade.



AEP L’Avenir de Puy de Serre : une année pleine de vie et de solidarité !

L’année 2025 a été riche en moments conviviaux et en belles actions pour l’AEP L’Avenir de
Puy de Serre ! Notre association, fidèle à sa mission, continue de récolter des fonds pour
soutenir des associations locales et internationales, tout en contribuant à l’entretien de la salle
paroissiale et aux petits travaux de l’église.

Associations

L'A.E.P L'Avenir
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Une bonne participation à nos actions et une ambiance conviviale ont
marqué toute l’année. De nouvelles personnes rejoignent petit à petit notre
équipe, preuve que l’AEP sait fédérer et rassembler autour de ses valeurs.
Nous invitons chaleureusement tous ceux qui souhaitent nous rejoindre ou
simplement partager nos moments de convivialité à venir nous rencontrer
lors de nos prochaines manifestations, notamment la dégustation d'huitre et
de vin d'Alsace le samedi 13 décembre, juste la veille du marché de Noël !
Bien sûr, un grand merci à tous ceux qui participent, soutiennent et animent
la vie de notre commune : votre enthousiasme est notre moteur !
En 2025, comme chaque année, l’AEP L’Avenir de Puy de Serre a démontré
qu’ensemble, nous pouvons faire vivre la solidarité, le lien entre voisins et le
soin de notre patrimoine local. Rendez-vous l’année prochaine pour de
nouveaux moments de partage et de joie !

Cette année, nous avons notamment entretenu la salle Saint-Augustin, avec l’achat d’un
nouveau réfrigérateur-congélateur. D’autres travaux sont prévus pour que notre lieu de
rencontre reste confortable et fonctionnel pour tous. 

Le calvaire paroissial a été nettoyé et repeint. Les murs recrépis. Un grand merci à ceux qui ont participé et aux
entreprises qui ont fourni du matériel gratuitement (entreprise Charrier nc et entreprise Royer)
Nos événements phares ont connu un grand succès : la soirée crêpes en février a réuni de nombreux habitants et le
repas campagnard a également été très apprécié . Le cochon grillé a, comme à l’accoutumée, remporté tous les
suffrages !
Nous avons poursuivi notre soutien au Marché de Noël du village 2024, qui a rassemblé 20 exposants lors de l’ouverture
de l’exposition des crèches du monde. Cet événement, grâce à la participation active de l’association et de nombreux
habitants du village et des alentours, a permis de récolter 3800 € au profit de belles causes. Vous pouvez dès à présent
réserver votre 14 décembre pour profiter de la version 2025 !

En mon nom et l’ensemble des membres de l’AEP je vous souhaite une bonne et heureuse année
2026.

Paul Joguet  
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L'association Vitalité Culturelle et Sportive a été créée en juin 2024. Sa mission
principale est de satisfaire les besoins de chacun tout en renforçant l'attractivité
de la région. Elle vise à établir un cadre structuré pour soutenir ceux qui
souhaitent proposer et animer des activités. L'association se veut inclusive et
intercommunale.
Depuis sa création, les 5 activités identifiées ont développé leur programme en
2025.
L’association reconduit son programme pour 2026.

Associations

Membres du bureau :
Linda BOUVIER (présidente et référente de l’activité musique)
Olivier VERDON (trésorier et référent de l’activité soirée jeux)
Gérard SOULARD (secrétaire et référent de l’activité marche)

ViCS (Vitalité Culturelle et Sportive)

Activité Musique :
Cette activité est responsable de l'organisation d’événements musicaux dans la commune :
La Saint Patrick le 14 mars 2026 à la salle de spectacle 
La Fête de la Musique, prévue le 20 juin à la salle du bois du Roc
Une soirée Halloween en octobre 2026 (date non définie)

Les activités proposées :

Pilates (Référente Nathalie GEROME) 
Une séance le mercredi :  De 19 h à 20 h
 Cette activité attire 20 participants de tous âges.
Une séance découverte est offerte..

Activité Lecture en partage (Référente Régine CADAU) :
Lecteurs passionnés, assidus, curieux ou "du dimanche", venez partager un moment chaleureux autour des
mots et des voix.
Notre petit groupe continue de s'étoffer. « Chaque lecture est une aventure à partager »
Rejoignez nous à partir du samedi 24 janvier 2026 toutes les 5 semaines, à 16 h 30 à la salle des associations.

Si vous souhaitez participer à cette dynamique en devenant membre, participer à
l’organisation de nos évènements et/ou en organisant une animation (pétanque, palet,
loto etc...), n'hésitez pas à prendre contact avec l'association.

Contact : associationvics85@gmail.com ou par message au 06 27 23 98 01.
Tarifs :
Adhésion enfants (-16 ans) : 5 €
Adhésion adulte : 8 €
Pilates : 96 € Le trimestre

L’équipe de ViCS vous souhaite une belle et heureuse année 2026 !

Fête de la St Patrick - De gauche à droite : 
Linda BOUVIER, Régine CADAU, Nathalie
GRAS, Sarah DUBOIS, Sébastien GRAS, Olivier
VERDON, 
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Soirée Jeux : 
Deux séances les derniers vendredis de chaque mois :
 À 17 h 30 pour les enfants
 À 20 h 30 pour les jeunes et les adultes (sauf en décembre : 19/12/25)
Elle rassemble 13 participants, petits et grands.
- Une séance découverte est également proposée.



Gîte
La p’tite maison "Fraise" 52m2 au cœur de la propriété
Domaine Les Volets Verts de 8800m2.
Entrée parking indépendants 2 coins repas extérieur
avec table et chaises, parasol et barbecue. Une piscine
dédiée au Gîte. 
Capacité 4 adultes et 2 enfants en haute saison ou 4
personnes à l'année.
Chiens et chats acceptés avec accord préalable. 

Hébergements et loisirs

Chambre d‘hôte
Lydie vous accueille dans sa
maison.
3 chambres et 2 salles de
bains, avec piscine. 
Petit déjeuner compris. 
La Dagornière 
Contact : 06.83.33.03.85
lydiefoyurcade@outlook.fr

Autres locatifs
présents sur
différentes
plateformes Abritel,
Airbnb, etc...

Pour se dépayser sans aller trop loin... des aires de pique-nique.

Salle du bois du Roc
La salle communale du Bois du Roc est disponible à
la location du mois d'Avril à la fin du mois d'octobre.
Tarifs :
Résidents dans la commune :
 80 € la journée et 50 € les journées
supplémentaires.
Hors commune : 
130 € la journée et 60 € les journées supplémentaires

Carpodrome
L’étang de la Morinière est un espace dédié à la pêche. 
Carte de pêche obligatoire

Pont de Fleuriau La Gare, en bordure de la piste cyclableBois du Roc
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Gîte : cottage vendéen
Capacité de 4 à 6 personnes
Extérieur avec pergola et
barbecue.
06.12.51.20.30
annie.deleu@hotmail.fr
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Rencontre et épanouissement de deux générations :
L'outil en main est une association dont le but est l'initiation des jeunes dès 9 ans
jusqu'à 14 ans, aux métiers manuels et du patrimoine, par des Gens de Métier
professionnels qualifiés ( tous passionnés, tous bénévoles), le plus souvent en retraite.
Ces gens de métiers initient les jeunes aux techniques artisanales et au geste juste,
avec de vrais outils et dans de vrais ateliers. Une initiative humaine où deux
générations se rencontrent et collaborent à une même activité.

L’outil en main

Echanger et Transmettre :
L'outil en main permet aux jeunes de choisir leur avenir professionnel. 
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On recrute également des bénévoles pour accompagner les jeunes. Nous avons 16 jeunes pour la rentrée
2025. Découvrez l'outil en main :

Chaque année, l'outil en main ouvre ses portes pour permettre aux enfants, parents et amis de venir
découvrir nos ateliers afin de rencontrer les bénévoles.
Artisans, parents, élus, partenaires...

Vous souhaitez :
- simplement vous renseigner
- donner du temps et transmettre votre passion
- inscrire votre enfant

A travers ces ateliers hebdomadaires, ils découvrent tout un panel de métiers différents qui facilitera leur
orientation future. Certains d'entre eux, en effet, se tournent vers l'apprentissage et se forment à un métier
qu'ils ont découvert dans nos ateliers. L'outil en main se positionne donc en amont de la formation;
architecte de l'avenir; il est une référence pour l'orientation des jeunes vers les métiers du savoir-faire
français.

Plus de 227 ateliers partout en France
Renseignez vous à l'outil en main Vendée Sèvre Autise
ZA des Champs Francs
18 route de st Pompain
85490 BENET

https://www.google.com/maps/search/18+route+de+st+Pompain+%0D%0A+85490+BENET?entry=gmail&source=g
https://www.google.com/maps/search/18+route+de+st+Pompain+%0D%0A+85490+BENET?entry=gmail&source=g


Sur le territoire

Le Centre Socioculturel Le Kiosque de Benet propose une permanence numérique
dans la commune de Puy de Serre,
Angélique Ribreau, animatrice numérique, se déplace et vous accueille dans votre
commune, les jeudis sur rendez-vous, pour vous accompagner dans vos démarches
sur Internet, répondre à vos questions techniques sur votre ordinateur, téléphone
ou tablette. Mais aussi pour rechercher des informations sur un site, CAF, Carsat,
Impôt, Pôle emploi… apporter un appui pour réaliser des téléprocédures (du type
déclaration CAF, changement d’adresse, déclaration d’impôts…).
Par exemple, sur le site de France Titres (ANTS), les démarches concernant la pré-
demande de carte d’identité, les passeports, les permis de conduire et les cartes
grises. Ou encore France Travail pour une inscription en ligne ou une actualisation.
Angélique pourra également vous accompagner sur votre dossier retraite (
inscription en ligne, informations sur votre relevé de carrière) etc…
Angélique aide à la compréhension des informations et à la constitution de dossiers
administratifs. N'hésitez pas à la solliciter ! C’est gratuit ! 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter votre mairie. Vous pouvez
également contacter directement Angélique pour tous renseignements et pour
prendre rendez-vous au 06 42 88 71 60 ou à l'adresse suivante : 

animationetmediation@gmail.com.

Pour améliorer le quotidien, rompre l’isolement et favoriser les moments
d’échange et de convivialité entre les personnes.

 Renseignements et inscription en Mairie.

Le Kiosque

Pour adhérer au service de transport solidaire, il suffit de s’acquitter de la 
carte d’adhérent au Kiosque. Une contribution aux frais kilométriques sera
demandée au bénéficiaire.
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Nous avons un nouveau chauffeur bénévole sur la commune en la personne
de Christophe Averty, jeune retraité, qui a choisi de donner de son temps pour
ceux qui ne peuvent pas ou plus se déplacer. 
Nous le remercions chaleureusement.

mailto:animationetmediation@gmail.com


Mulchez ! Laissez l’herbe finement coupée sur place pour nourrir votre
sol, limiter son érosion et conserver son humidité naturelle. Les tondeuses
récentes sont généralement équipées des lames adaptées ; sinon des kits
existent suivant les marques.
Paillez ! Paillez vos bordures, vos limites de terrain, vos pieds d’arbres avec
vos tontes de pelouse sèches et conservez la fraîcheur naturelle de votre
sol.
Laissez pousser ! Laissez grandir une jachère fleurie. L’herbe poussera
naturellement à certains endroits, favorisera le fleurissement et attirera les
insectes, les coccinelles, les pollinisateurs, les oiseaux du jardin...

Des tontes de pelouse ?

Des branches ?

Des feuilles ?

Des plantes fanées ou arrachées ?

Sur le territoire
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Déplacer ses végétaux n’est plus une solution et a des conséquences : perte de
temps sur la route, émissions de gaz à effet de serre pendant le transport,
exportation de matière organique en dehors du territoire du Sycodem, dépenses
d’argent à l’achat de terreau industriel, etc. 

Il existe des alternatives à adopter par tous pour conservez ses végétaux chez soi !

Conservez vos végétaux dans vos jardins : c’est un
véritable trésor !

Pourquoi se déplacer jusqu’en déchèterie ou en
ressourcerie végétale alors que vos végétaux peuvent
apporter de vraies richesses à votre jardin ?

Tressez, plessez ! Les branches souples, comme le saule ou le noisetier, se
prêtent parfaitement à la création de bordures de parterres, de carrés-
potagers ou la délimitation d'une allée.
Broyez ! Le broyat de branches est utile dans plusieurs coins du jardin : au
composteur, pour participer à la décomposition des déchets alimentaires ;
dans les parterres de fleurs, pour empêcher la repousse d'adventices ; au
potager, pour conserver la fraîcheur du sol ; dans le sol, pour aérer sa
structure.
Créez ! Laissez faire votre imagination. Avec les bambous et les bois plus
durs, vous pouvez créer des structures pour faire grimper des plantes,
tuteurer des plants de légumes, abriter des jeunes plantations, etc

Compostez ! Installez une « tour à feuilles » avec un simple morceau de
grillage enroulé, posé sur le sol, et tenu debout avec des piquets ou des
bambous. Vous pouvez y déposer vos feuilles mortes au fur et à mesure.
Elle se composteront naturellement sous forme d’humus, comme en
forêt !
 Paillez ! Réunissez les feuilles au pied de vos arbres pour qu’elles se
décomposent et retournent à la source : aux racines de leur arbre.

Compostez ! Installez une « tour à feuilles » avec un simple morceau de
grillage enroulé, posé sur le sol, et tenu debout avec des piquets ou des
bambous. Vous pouvez y déposer vos feuilles mortes au fur et à mesure.
Elle se composteront naturellement sous forme d’humus, comme en
forêt !
 Paillez ! Réunissez les feuilles au pied de vos arbres pour qu’elles se
décomposent et retournent à la source : aux racines de leur arbre.

Encore des doutes ou des questions ? Le Sycodem vous accompagne : démonstrations et conseils sur nos
ressourceries végétales ; subventions à l’achat d’un broyeur de végétaux ; accompagnement et installations
de composteurs partagés…: www.sycodem.fr
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L’Udaf de la Vendée 
Institution engagée avec et pour les familles depuis 1945,
l’Udaf 85, est l’expert des réalités de vie des familles. Elle
est le porte-parole officiel des 199 563 familles du
département auprès des pouvoirs publics. 

Elle représente et défend les familles dans près de 83 organismes départementaux, notamment :
• Prestations – droits des familles : Caisse d’allocations familiales (Caf), Caisse primaire d’assurance maladie
(Cpam), Mutualité sociale agricole (MSA), Centres communaux et intercommunaux d’action sociale
(CCAS)…
• Parentalité : Comité départemental de la médiation familiale, Conseil de familles des pupilles de l’État,
Réseau départemental d’appui et d’accompagnement des parents (REAAP) …
• Logement : ADILE, Fond solidarité logement (FSL), Commission de médiation DALO, Commission
départementale de coordination des actions de prévention des expulsions locatives (CCAPEX) …
• Santé : Établissements de santé publics et privés.

Contact : pointinfofamille@udaf85.fr 02 51 44 37 02 

Porte-parole des familles 
L’Udaf de la Vendée intervient auprès des pouvoirs publics (parlementaires, conseil
départemental, communes, intercommunalités) pour évaluer et co-construire les
politiques en faveur des familles. 

Membre de l’Unaf, elle participe à la représentation de l’ensemble des familles qui
vivent en France, et contribue à leur représentation au niveau régional à travers
l’Uraf des Pays de la Loire. Pluraliste, l’Udaf regroupe 231 associations familiales. Elle
porte 13 services et actions en direction des familles et des personnes vulnérables. 
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L'équipe des sapeurs pompiers de Foussais-Payré est composée
aujourd'hui de 9 Femmes et 10 Hommes. C'est trop peu pour pouvoir
tenir correctement nos astreintes, c'est pourquoi nous faisons appel à
tout à chacun de trouver le courage de s'investir dans cet engagement
citoyen. Nous avons vraiment besoin de nouveaux volontaires pour
assurer la pérènité de notre beau centre de secours. Pour tous
renseignements vous pouvez
nous joindre au 06.16.47.02.84 

LES SAPEURS POMPIERS DE FOUSSAIS-PAYRE

Le bal du 13 Juillet a encore
été cette année une réussite.
Merci à toutes et tous d'être
venus partager avec nous un
moment convivial. A l'année
prochaine pour la 3ème
édition !!!

Le 13 décembre,  cérémonie de la Ste Barbe à St Hilaire des Loges,
lors de cette dernière les pompiers bénévoles ont été mis à l'honneur
et certains ont été promus., parmi eux, Romain Pochard, habitant de
Puy de Serre est passé adjudant chef, Bravo à toi Romain !
Nous félicitons et  remercions tous les pompiers bénévoles pour leur
engagement et leur dévouement. 

mailto:pointinfofamille@udaf85.fr


Conseils architecturaux et
en aménagement de jardin

Pour plus d’information sur
les lieux et jours de
permanence, consultez le
site de la commune.

Vous avez un projet de travaux dans votre logement ?

Le Guichet Unique de l’Habitat : vous propose un
accompagnement neutre et gratuit pour tous vos
projets de rénovation.

Que ce soit pour améliorer le confort,réduire vos
factures d’énergie, adapter votre maison à l’âge ou au
handicap, rénover un bien locatif ou encore mettre aux
normes votre assainissement, le Guichet Unique de
l’Habitat de la Communauté de Communes Vendée-
Sèvre-Autise est là pour vous accompagner.
Dans un contexte où les dispositifs d’aides évoluent
régulièrement et peuvent sembler complexes, le Guichet
Unique vous accompagne dans chacun de votre projet.
Vous pourrez bénéficier d’un conseil personnalisé,
neutre et gratuit, que vous soyez propriétaire occupant,

Des permanences ont lieu le mercredi matin
sur rendez-vous au siège de la Communauté
de Communes Vendée-Sèvre- Autise (25 rue
de la Gare à Rive d’Autise). Prenez rendez-vous
dès maintenant au 07 55 60 51 37 ou au 02 51
50 48 80 pour être accompagné en toute
confiance (par notre partenaire – Hatéis
Habitat) et donner vie à votre projet.

Sur le territoire
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Sur notre commune, cette année, via la taxe GEMAPI, le SmVSA a effectué principalement
des travaux de désencombrement.

Ces interventions ont consisté en l’enlèvement d’embâcles (bois tombé dans le cours
d’eau) obstruant le bon écoulement de la rivière Vendée et des travaux de nettoyage sous
les arches du pont de Fleuriau (enlèvement du sable accumulé par le phénomène de
sédimentation).
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Ouest France 
le 15 janvier 2025

Revue de presse

Ouest France 
le 13 janvier 2025

Pour avoir le droit de publier des articles de
presse, il faut impérativement les présenter sous
forme de photographies d’articles ou de captures
écran. Cette obligation légale se fait parfois au
détriment de la qualité. Veuillez nous en excuser.
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Ouest France 
le 17 mars 2025

Ouest France 
le 4 janvier 2025

Ouest France 
le 2 Janvier 2025



Ouest France 
le 18 janvier 2025
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Ouest France 
le 26 mars 2025

Ouest France 
le 11 février 2025
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Ouest France 
le 27 mars 2025

Ouest France 
le 24 juillet 2025

Ouest France 
le 2 Juillet 2025



Ouest France 
le 21 juillet 2025

Ouest France 
le 24 Mai 2025

Ouest France 
le 10 Mai 2025

Ouest France 
le 23 Mai 2025
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July



Ouest France 
le 24 septembre 2025
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Ouest France 
le 24 septembre 2025

Ouest France 
le 11 Août 2025

 Ouest France 
le 2 Juillet 2025
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Jean-Marie se souvient de la fin de la Seconde Guerre mondiale
Ouest France 
le 6 Mai 2025

Ouest France 
le 28 Août 2025



Ouest France 
le 31 juillet 2025

Ouest France 
le 12 septembre 2025
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Ouest France 
le 22 septembre 2025

Ouest France 
le 24 Octobre 2025



Ouest France 
le 17 septembre 2025

Ouest France 
le 16 septembre 2025

Ouest France 
le 24 Octobre 2025
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Ouest France 
le 18 Octobre 2025



Ouest France 
le 15 décembre 2025

Ouest France 
le 4 Novembre 2025

Ouest France 
le 10 décembre

2025

Depuis le 26 novembre 2025, Ouest France a changé la
forme des publications

Ouest France 
le 25 Novembre 2025
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Ouest France 
le 16 décembre 2025

Ouest France 
le 16 décembre 2025
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Jeu, résultat : Cette année il fallait trouver 26 sapins.
Notes
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Retour en photos sur 2025
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